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petits TRAITÉS économiques.

SECOND TRAITE3
SUR

LA MOUTURE DES GRAINS,
ET SUR

LE COMMERCE DES FARINES.

CHAPITRE PREMIER. 
De la mouture des Grains.

N°. Premier.
Des diverses Manieres de moudre le Bled.

Oest pour tout le monde une chose 

essentielle à savoir, que la différence
A iij



6 Avis
énorme qui se trouve entre les ma
nieres de moudre les grains. 11 y a 
trois fortes de méthodes usitées dans 
le Royaume , & la troisième, qui eft la 
plus nouvelle, produit plus d’un tiers au- 
delà de la première , qui est la plus an
cienne & la plus commune dans nos 
Provinces.

Toute personne qui prend garde à ses 
propres affaires , 5c qui s'intéresse au 
pauvre Peuple , sentira facilement quel 
service on peut rendre à l’humanité en
tière en substituant la nouvelle mouture 
à l’ancienne. Il s’agit de gagner pour 
les hommes une grande partie de très 
bonne farine, qu’on laiífoit perdre dans 
la vieille routine 9 5c qu’on donnoit aux 
animaux avec le son. Comme on peut 
nourrir le bétail avec beaucoup d’autres 
productions qui ne font pas aussi bonnes 
pour nous que la farine 5c le pain, c’est 
un profit très réel que de nous réserver 
sur le bled tout ce que nous pouvons
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iïìanger avec agrément, tout ce qui est 
bon, salubre ôz nourrissant»

K°. I I.
De la mouture en grosse.

La maniere la plus ancienne 8z la 
plus ufitée , qu’on appelle mouture en 
grosse, se fait dans les moulins ordinai
res. Il faut nétoyer le grain chez foi > 
avant de le porte • au moulin ; on vous 
rapporte la farine mêlée avec le son, & 
vous êtes obligé de la tamiser ou de la 
bluter, pour séparer la fleur, la farine , 
les recoupes & le son.

Pour faire le gros pain on laisse tout 
mêlé , le second pain n’est que de farine 
Sz de recoupes, le bon pain est de pure fa
rine , les pâtisseries de pure fleur ; tout 
le monde fait ce détail.

Il y a des moulins mieux construits, 
qui ont des bluteaux pour séparer la fa
rine; ceux-là font plus commodes, plus 
expéditifs & moins coûteux pour le Peu-
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pie. Ces hluttaux qui vont en même- 
temps que les moulins, font de trois 
sortes. Les uns ne séparent que le plus 
gros son; c’eíì la mouture du pauvre. 
Les autres séparent tout le son ; c’est la 
mouture du Bourgeois : enfin les autres 
séparent les recoupes & ne laissent pas
ser que la farine la plus fine, c’est la 
mouture du riche.

m. 11 L

Vices de la mouture à la grosse.

Par la mouture à la grosse, il fe perd 
une grande quantité de belle &¿ bonne 
farine ; par la raison que les gruaux pas
sent avec le fon C es gruaux font dìm 
meilleur goût & plus nourrissants que la 
fine fleur ou la farine blanche, quoi
qu’ils ne soient pas tout-à fait d’une ü 
belle couleur.

Les sons qui renferment ainsi les 
gruaux font nommés sons gras ; ils con-
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au Peuple, 9
tiennent deux especes de gruaux. Les 
uns font séparés du son ; mais étant 
auíïì gros, ils ne peuvent paffer à tra
vers les tamis & les blutoirs qui séparent 
la fine fleur & la belle farine. Les autres 
font adhérents au son même ^ & n'en 
peuvent être séparés que par une se
conde mouture ou par le remoulage.

On n’employoit autrefois les sons 
gras qu'à faire de l'amidon & à nourrir 
les animaux domestiques j on avoir 
même fait des Réglements, des Arrêts* 
des Sentences, qui défendoient expres
sément de tirer les gruaux du son , êc 
de les employer dans le pain : exemple 
pareil à dix mille autres, 6c-qui prouve 
combien est absurde & funeste la manie 
de ceux qui croient tout savoir, & qui 
font des Réglements en conséquence, 
pour empêcher ; à l'avenir, qui que ce 
soit d’en savoir plus qu'eux ; à peine , 
pour lui ou pour le public , de ne pou
voir profiter de ces nouvelles cannois-
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sanees, quoique très utiles & bien con»
fïrmées par l'expérience.

Tout ce qu'on savoir faire de mieux 
dans la mouture à la grosse ¿ c et oit de 
distinguer, parle moyen des tarais & 
des blutoirs , une partie des gruaux delà 
première espece ; c'est-à-dire de ceux 
qui font séparés du son. Mais cette mé
thode avoir deux inconvénients; le pre
mier , de laisser passer avec les gruaux, 
beaucoup de vrai son ; le second, de 
laisser avec le gros son , non-feulement 
les gruaux séparés , qui avoient plus de 
volume 9 mais encore ceux qui font en
core adhérents au son dans la premiers 
mouture- »

Aussi par la mouture à la grosse, il 
-arrivoit & il arrive encore en beaucoup 
de Provinces, que d’un feptier de fro
ment , pesant deux cents quarante lir
ón ne retire que quatre-vingts ou quatre- 
vingt-dix livres , & dans les meilleurs 
moulins, après le blutage j cent ou tout

1



À ü Peuple. ii 
au plus i i o livres de farine blanche ; le 
reste en farine bise & son : c’étoit une ha
bileté rare de produire 120 liv. de blanc ; 
au lieu que par la mouture économique, 
qui est la troisième espece ôí la plus nou
velle , on en retire jusqu’à 195 livres au 
moins ; ce qui fait, comme on voit, la 
différence de plus d’un tiers.

N*. I V.
Mouture méridionale.

La seconde espece de monture est 
appelle méridionale, à cause des Pro
vinces de France où elle est en usage. i 0
depuis un certain temps.

Les moulins qui font destinés aux fa
rines qu’on appelle mìnots, & qui ser
vent à la Marine ou aux Colonies, font 
beaucoup mieux construits, & mieux 
conduits que les moulins ordinaires ; 
le Commerce les a perfectionnés. Les 
rouages font meilleurs, & les meules 
plus dures, quoique plus petites, d’ail~
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leurs le blutage s’y fait avec beaucoup 
plus de foin que dans la routine vul
gaire.

Après avoir criblé ou nétoyé le grain 
séparément, on le fait moudre dans un 
moulin qui ne sert qu’à cette opération, 
La farine en fort trop chaude pour la 
bluter íur le champ ; défaut qui vient 
de ce qu’on tient les meules trop rap
prochées dans cette première mouture, 
par la raison qu’on n’en fait qu’une , 
comme nous allons l’expliquer, & qu’on 
n’a point la méthode de remoudre les 
gruaux.

Le mauvais usage où l’on est de piquer 
les meules à f aventure, ou, comme on 
dit, d coups perdusì aide beaucoup aussi à 
détériorer cette mouture, comme nous 
le ferons remarquer plus bas.

Le grain ainst moulu en farine mê
lée de toute espece, s’appelle rame. On 
la laisse reposer & perdre fa chaleur ; 
puis quand elle est en état ? on la passe

/
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dans un blutoir, qui la sépare en quatre 
portions. La plus fíne fleur s’appelle 
minot ; elle se commerce pour la mer 
& les Colonies. La seconde, s’appelle 
farine simple ou le simple ; on la vend aux 
Boulangers 8c aux Bourgeois. La troi
sième , s’appelle grésllon, 8c sert pour 
4e pain des pauvres, qui a beaucoup de 
faveur 8c de subitanee; enfin, la qua
trième est le son n êíé de gruaux.

On fait un second blutage, qui en sé
pare une derniere farine, appellée rei 
passes dans le pays.

Les inconvénients attachés à cette 
mouture méridionale font : i°. de faire 
trois opérations au lieu d’une ; iq. d'é
chauffer trop la farine; z2. à sacrifier,; 
par le défaut de ré moulage, beaucoup 
de bonne farine blanche , dans le gré- 
íillon, les repasses 8c même le son. Auffi. 
dans un procès verbal très authentique 
de comparaison, fait à Bordeaux, dont 
Nous allons rendre compte, il ne s’eS
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trouvé, par la mouture méridionale or^ 
dinaire, fur cinq cents vingt-deux liv* 
de froment, que cent dix-neuf liv. de 
farine blanche, qui ont produit cent cin
quante-sept livres de pain blanc, & par 
la mouture économique dont nous allons 
parler, pareil poids du môme froment 
a produit trois cents quarante-cinq liv. 
de farine blanche, qui ont donné qua
tre cents quarante-trois livres de pain 
blanc.

N°. V.

JDe la mouture économique.

Tout l’art de la mouture économique 
a consisté originairement dans une ob
servation fort simple fur les gruaux : on 
appelle ainsi, de grosses portions du 
grain qui ne font pas suffisamment écra
sées par les meules dans une première 
mouture. De ces gruaux, les uns font 
totalement dégagés du son ; les autres 
Ùennçnt encore plus ou moins à ce son-

1



1 V P E U P i É¿ ïÿ
qui est l’écorce ou la peau du bled.

Ces gruaux n’étant pas écrasés , ne 
font point de farine, ne boivent pas 
l’eau , ne se pétrissent pas , ne fermen
tent ni ne cuisent assez pour faire de 
bon pain.

Comme ils font plus ou moins gros * 
l’opération du blutoir est insuffisante à 
leur égard ; car, íi le tamis est trop stn, 
les gruaux qui fort très bons en eux- 
mêmes , restent mêlés avec le son; s’il 
est trop lâche , il passe beaucoup de 
pur son avec les gruaux. Or , le pur 
son, qui est l’écorce ou la peau du bled, 
gâte le pain ; non-seulement il lui donne 
une mauvaise couleur ; mais les hommes 
ne le digerent point, il ne leur fait pas 
nourriture, tk nuit même à l’estomach 
híimain par ses mauvaises qualités 7 an 
jugement des Médecins.

Les Anciens Réglements à cet égard 
étoient donc , comme c’est l’ordinaire s 
absurdes 6c pernicieux dans leur effets
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quoique fondés fur un bon principe, 
Leur but avoit été d’empêcher qu’on ne 
fît entrer le son dans le pain ; mais ils 
confondoient, mal-à propos avec le son, 
les gruaux qui font de la bonne & de la 
très bonne farine, qui n est pas assez pi
lée par les meules.

On attribue à des Meûniers de Senlis, 
nommés Pigeaut, l’invention de remou
dre les gruaux ; ils commencèrent il y 
a près de cent ans : leurs petits-fils vi
vent encore dans le même pays, & dans 
le même état de meûniers. M. Malouin 
assure qu’ils font bons & riches ; nous les 
félicitons bien sincèrement de l’un & de 
l’autre , & furementment tous les hon
nêtes Citoyens applaudiront avec nous, 
à la sagesse qu’ils ont eue de relier dans 
leur Commerce. La réputation bien mé
ritée de leurs auteurs, doit leur y assu
rer la vraie considération , l’eítime de 
tous les honnêtes gens , acquise par des 
services réels rendus à l’humanité - m

1



au Peuple. 17 
blesse plus pure & plus solide que l'illus
tration qu’on doit íi souvent à des faveurs 
aveugles qui ne viennent que du hasard, 
& quelquefois d’une source pire encore.

Dans cette- mouture , très propre
ment nommée mouture économique ; 011 
s’attache à bien séparer les gruaux pour 
les remoudre & les réduire parce moyen 
en bonne farine, qu’on épure ensuite 
absolument du son ; euand elle est bien 
divisée & atténuée par un premier, un 
second , & même par un troisième re
moulage.

Cette opération loin d’être nuisible 
est d’autant meilleure, que le germe da 
grain, qui est la partie la plus nourris
sante & la plus savoureuse , étant plus 
compacte, & conséquemment plus dure, 
ne se réduisoit presque jamais en farine, 
& restoit, sinon dans le son, du moins 
dans la farine bise ; ce qui rendoit le 
pain blanc moins bon que le pain bis.

Parmi les personnes vivantes qui ont
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perfectionné la mouture économique ; 
ou l’art de remoudre à plusieurs reprises 
les sons gras , pour réduire en farine les 
gruaux, M. Malouin cite le Sieur Ma* 
lisset & le Sieur Guilleri ; le premier, 
Maître Boulanger de Paris, & le second, 
Meunier à Gif. Mais il ne parle nulle 
part du Sieur César Bucquet, ci-devant 
Meunier à Senlis , à présent attaché à! 
l’Hôpital-Général de Paris, &c employé 
par M. Bertin, Ministre d’Etat, pour 
perfectionner , & pour établir dans le 
Royaume la mouture économique. 11 
est fâcheux que cet habile Académicien 
n’ait pas eu en communication les Mé
moire du Sieur Bucquet, & ne l’ait pas 
entretenu lui - même , il en auroit tiré 
de grandes lumières , qui auroient éten
du & completé fa théorie fur la mou
ture économique.

Voici, suivant Vidée que nous en a 
donné le Sieur Bucquet, dont le récit 
nous est confirmé par des Procès-ver-

/



Àu Peuple. 19
baux en bonne forme , en quoi coníiíle 
cette mouture & ses avantages.

i19. Le Sieur Bucquet conííruit des 
moulins, ou accommode les anciens , 
de maniere qu’ils renferment trois ma
chines , & font à la fois trois opérations. 
La première, de cribler Sc nétoyer le 
bled avant qu'il tombe dans la trémie. 
La seconde, de le moudre de maniere 
qu'il ne s'échauffe pas, qu’il ne contrac
te , ni odeur, ni qualités nuisibles, Sc 
auíïì qu’il ne s'évapore pas trop de la plus 
fíne farine; deux avantages très réels,' 
qui font le plus grand art de la meu
nerie. La troisième enfin, de le bluter 
pour séparer la première farine, les deux 
espece de gruaux, les recoupes & le 
son.

2°. Ces ; machines n’en forment qu’u
ne dans le moulin du Sieur Bucquet. Et 
cependant il n’y a que très peu de perte 
de temps ; car, dans le Procès-verbal 
de Bordeaux, nous trouvons que í§
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Sieur Bucquet n’a mis que seize minutes 
de plus, pour cribler, moudre, bluter, 
remoudre & rebluter 521 livres de bled, 
qu’un meunier de Bordeaux, nommé 
Ramonille, n’en a mis pour moudre seu
lement le même poids de bled parla 
mouture méridionale ; le criblage & le 
blutage s’étant faits à part.

La grande perfection de cette ma
chine,vient de la maniere de poser & de 
piquer les meules en ray ons exacts, noni 
coups perdus , & des poulies qui commu
niquent le mouvement aux blutoirs.

Le principal avantage de la mouture 
pratiquée par le Sr Bucquet, c’est de ne | 
point échauffer la farine dans le mou
lage , ni dans le remoulage ; c’efì un 
fait constaté par le Procès-verbal des 
Jurats de Bordeaux, en datte du 18 
Décembre 1766. La farine produite par 
la mouture méridionale, fortoit chaude 
du moulin , & celle du Sieur Bucquet, 
en fortoit fraîche. Article d’où dépend

/



à u Peuple. 21
ía conservation des farines dans le Com
merce de mer : aussi le Sieur Guiraud , 
Négociant à Marseille, a-t-il fait usage, 
avec grand succès, des farines du Sieur 
Bucquet pour les biscuits de mer, dont 
il a fait l’épreuve au mois d’Avril 1767.

Par le remoulage des gruaux, le Sieur 
Bucquet a tiré, lors du Procès-verbal 
de Bordeaux , comme on a pu voir ci- 
dessiis, quatre cents quarante-trois liv. 
de pain blanc, au lieu de cent cinquante 
sept qu’a produit la mouture méridio
nale. Si on mêle ensemble toutes les fa
rines provenues de sa mouture, on tire 
d’un septier de froment pesant deux cents 
quarante livres, le poids d’environ deux 
cents soixante livres de très bon pain qui 
est assez blanc, savoureux & substantiel, 
tel qu’il convient au Peuple des Villes; 
c’est un fait que le Sieur Bucquet offre 
de démontrer à quiconque voudra s’en 
convaincre ; d’où il résulte que sa mé
thode économique produit plus de 13 L
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de pain très bon , avec douze livres feu
lement de froment. 11 reste de gros fcn 
bon pour les chevaux environ une once 
& demie pari, de bled ; de recoupes pour 
les vaches , une once , & de petit son 
pour les porcs & la volaille environ une 
demie once par livre. Comme nous l’ex
pliquerons dans le Traité du pain.

N*. V I.
U intérêt public exige qu’on fajje connoître% 

autant qu’il ejl possible, la mouture éco
nomique.

Tous les honnêtes gens qui liront cet 
Avis au Peuple, sentiront combien il est 
intéressant pour le bien de l’humanité, 
que tout le monde connoisse les avan
tages que procure la mouture économi
que , poussée à une grande perfection 
par le steur Bucquet.

Pour engager les bons Citoyens à 
répandre cette connoissance dans le Pu
blie , nous allons leur citer des faits très
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constants, &. fur la vérité desquels ils 
peuvent compter, nous nommerons ex
près les lieux, le temps & les personnes.

N°. V I L
Expériences décisives & authentiques, en 

faveur de la mouture économique.

Il falloit autrefois quatre feptiers de 
bled par an, mesure de Paris, pour 
Ja nourriture d’un homme , parcequ’on 
ne tiroit d’un feptier de froment que 
344 livres de pain : c’est un fait attesté 
par Budée, ôí par les anciens Statuts 
de l’Hôpital des Quinze-Vingts.

En 1678 ? suivant le Réglement de 
Police fait dans la Ville d’Amiens, le 5 
Novembre , un feptier de bled, mesure 
d’Amiens , pesant 48 liv. ne donnoit 
que r 5 livres de pain blanc ôc 16 livres 
de pain bis.

L’art d’extraire les farines s’étoit 
perfectionné à la fin du dernier Siécle , 
Puisque M. de Vauban n’adjugeoit à
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chaque homme , pour sa nourriture,
que trois feptiersde froment.

Mais peu de temps après lui, on com- 
mençoit à n’adjuger que deux feptiers 
& demi , qui ne rendoient ensemble 
qu’environ 4SO livres de pain.

Aujourd’hui , dans Paris , par la 
mouture du Sieur Bucquet, il ne faut 
que deux feptiers de froment pour pro
duire cinq cents trente liv. de pain, qui 
íuffifènt à un homme pour son année.

D’où il résulte qu’il y a plus de moitié 
de profit depuis S. Louis ôc Budée jusqu’à 
présent.

Observez cependant qu’il nous relie 
des autorités des anciens, entr’autresdu 
fameux Pline , le Naturaliste , qui dit 
expressément dans son dix-huitieme Li
vre , que le froment rend un tiers plus 
en pain qu’il ne pese lui-même ; en lor
ie que 2,40 livres ou le feptier de Pa
ris devrait rendre 300 livres de pain, 
au lieu de 26 5, st nos grains étoient aussi

bons,
/
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bons , & notre mouture aufíl parfaite 
que celle des Romains il y a dix-sep t 
cents ans.

Mais c’est déjà beaucoup d’avoir ré
duit , par le même moyen de la mou
ture économique , la nourriture d'an 
homme de quatre sep tiers à deux.

Expérience des Missionnaires de Versailles*

Le Sieur Guillen , Meunier de Gif, 
près Paris & Versailles , a déclaré lui- 
même â M. Malouin -, & lui a permis 
d’imprimer , qu’il avoir été long temps 
le Meunier d . s Missionnaires de la Con
grégation de S. Lazare qui desservent 
la Chapelle de Versailles. Ils donnoient 
leur bled à moudre , suivant la routine 
vulgaire ou a la grosse : ils ne retiroient 
que huit boisseaux de farine de chaque 
leptiers de bled , mesure de Gif ou dit 
Duché de Chevreuse , qui pese 175 
livres , c’est-à-dire , 25 plus que le sep» 
lier de Paris ; ví cette farine étoit me-
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diocre , parceque les Missionnaires en 
la blutant, pour la rendre blanche, 
laissaient dans le son les meilleurs 
gruaux , fur-tout le germe qui est le 
plus savoureux & le plus substantiel.

Le Sieur Guilleri achetoit les sons 
gras de ces Missionnaires : il en sépa
rait les gruaux pour les faire remoudre ; 
& par ce remoulage , il en tiroit presque 
autant de farine , que les Missionnaires 
en avaient eu par la première moutu
re. 11 faut l'en croire fur cette déclara
tion.

En 1760 les Missionnaires fe rendi
rent enfin, & quittèrent leur préven
tion contre la mouture économique : 
ils retirent aujourd’hui quatorze bois
seaux de farine de chaque feptier, au 
lieu de huit ; & cette farine est meil
leure.

Expérience de Valencienne si

Le premier Septembre 1760 3 on ^

y
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fait moudre 150 livres de bled par la 
méthode économique : on a tiré 88 livres 
H onces 2 gros 2 tiers de farine blanche , 
ôc 27 livres 10 onces 5 gros & demi 
de farine bise 9 & 3 2 livres en sons 
recoupes , avec 2 livres de déchet.

On a auffi fait moudre à la grosse ou 
par la routine ordinaire , 152 livres 
de même bled qui n’a produit que vingt- 
neuf livres de farine blanche 80 livres 
13 onces 2 gros 1 tiers de farine bise , 
& 36 livres 2 onces 5 gros & 1 tiers 
en sons , avec 6 livres 5 onces 2 gros 
& 2 tiers de déchet.

La farine produite par la mouture 
économique* auroit donné plus de pain, 
f; on en avoit fait l’épreuve.

Expérience de M. du HameL

M. du Hamel de Monceaux, de VA- 
cadémie des Sciences, dans son Supplé
ment au Traité de la Conservation des 
grains, cite une Expérience faite le 3

B ij
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Février 1765 : un septier de bled noir 
étuvé ou séché au feu , pesant 234 
livres , a produit 175 livres 2 onces 
de farine , ôí 52. livres 2 onces de [on, 
e n a mis 100 livres d’eau en faisant de 
la pâte avec les 175 livres 2 onces de 
farine , Lc on en a tiré 236 livres de 
p iin.

Le bled étuvé on séché au feu , sui
vant la méthode de M. du Hamel, pe
sant 236 livres 6 onces , a produit 178 
livres 6 onces de farine , 151 livres de 
son, 244 livres de pain.

Expérience du Sieur Mulijsei»

Le Sieur Ma lisse t, célebre Boulan
ger de Paris , tire dans ses Moulins d’un, 
septier de bled pesant 240 livres , 180 
livres de farine & 5 5 livres de son.

Expérience du Sieur Guilleri,

M. Guilleri, Meunier de Gif, dont 
íiDus avons parlé plus haut, tire .d'un

/
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feptier de bled de Chevreuse , pesant 
275 livres, 200 livres de farine.

Expérience des Administrateurs 
de L’Hôpital de Paris.

Le premier Septembre 1759, Mes
sieurs les Administrateurs de l’Hôpital 
de Paris , virent moudre par la mouture 
économique, un feptier de bled nou
veau , pesant 149 livres , le résultat fut 
¡187 livres 8 onces de farine, tk 53 liv» 
de son.

Expérience de M. le Lieutenant- Général 
de Police.

Au mois de Janvier 176 r , en pré
sence de M. le Licutenan Général de 
Police de Paris, on fît moudre de même 
deux feptiers, pesant 480 livres , de 
froment, on en tira 370 livres cinq on - 
ces de farine, ôc 95 livres huit onces 
de son,

B iij
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Expérience du Sieur B acquêt'.

Depuis 1761 , le Sieur César Bue- 
quet, Meunier de l’Hôpital, a trouvé 
le moyen de tirer 15 livres de plus de 
farine par feptier de 2.40 livres; Sc ces 
15 livres de farine font 20 livres de pain 
de plus, suivant son Mémoire imprimé > 
qui n’a pas été vu par M. Malouin.

Or , l’Expérience de 1761 , ayant 
donné près de 185 liv. de farine par cha
que feptier de 240 liv. les 15 liv. en fus 
par feptier feroient près de 200 liv. de 
toutes farines ; Sc dans la proportion de 
3 5 à 20, c’est 26 5 1. de pain par chaque 
feptier de froment.

M. Bucquet atteste dans son Mémoire 
imprimé , pour confirmer son récit, le 
Sieur Bricoteau , Chef de la Boulange
rie Sc les Registres de l’Hôpital. M. May- 
jonade , homme très habile Sc très vrai» 
qui a long temps étudié Sc fait pratiquer 
l’art de faire du pain» nous a pleinement

/
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confirmé la pofíìbilite du. fait, 8í certine 
l’avoir éprouvé.

N®. VII I.
Zèle du Sieur Bucquet , & offre de ses 

services.

Le Sieur Bucquet nous ayant été 
adressé par un Lieutenant-Général des 
Armées du Roi , plein d’humanité 8c 
d’amour du bien Public, nous avons vu 
tant de droiture, tant de zèle & de fran
chise dans cet Artiste, que nous n’avons 
pas balancé à lui demander la permis
sion de l'annoncer au Public. Il y a con
senti sans peine.

On peut donc s’adresser à lui sens 
scrupule , à Paris, Quai Pelletier, où il 
est fort connu. Il donnera par écrit, ou 
de vive voix, toutes les explications 8c 
tous les éclaircissements qu’on pourra 
defirer fur la mouture économique, 8c 
fur la maniere de monter les moulins à 
l’économique ; c’est-à-dire de suspendre,

B iv
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de piquer les meules, d’adapter les ma
chines pour cribler & pour bluter, au 
moulin même.

Ses inventions font simples, faciles à 
exécuter , & peu dispendieuses. Il fera 
plus , il pourra communiquer les plans 
de ces Ouvrages , & mieux encore, 
donner à ceux qui le désireront, quel
qu’un des éleves qu’il a formés, pour 
répandre j établir & confirmer la prati
que de la mouture économique, de la
quelle il est très zélé, comme très ha- 
habile partisan.

Le Public fera fans doute fort aise de 
savoir que M. Bertin, Ministre d’Etat, 
rend depuis long-temps , au talent du 
Sieur Bucquet, la justice qu’il mérite; 
qu’il Va employé avec succès pour éta
blir des moulins économiques à Bor
deaux , à Lyon, à Bourdeille en Péri- j 
gord à Dijon ; qu’il a même envoyé 1 
exprès un habile Architecte au moulin 
que le Sieur Bucquet avoir à Senlis,

/
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pour en prendre les desseins &e les plans, 
6e les accompagner d'une explication , 
qui paroîtra bien-tôt fans doute, où fe 
trouveront les meilleures instructions du 
monde fur la mouture économique.

N°. I X.
Exhortation aux bons Citoyens.

Ceux de nos Lecteurs qui peuvent 
concourrir par leurs moyens, on parleur 
autorité , à rétablissement de la mou
ture économique , peuvent difficilement 
rendre de plus grand service à la patrie 
ôc à l'humanité. Les riches Négociants, 
les Propriétaires, les Seigneurs ecclé
siastiques & laïcs , les Administrateurs 
des Maisons publiques 6c des Hôtels de 
Ville , ont en même-temps les moyens 
& l’autorité. Ce fera leur faute si cette 
méthode si avantageuse, ne fe répand 
pas dans tous les lieux où ils ont le pou-; 
voir de l’établir.

C’est pour les riches une des manieres
B y
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les plus avantageuses de placer son ar
gent, que d’établir des moulins propres 
à la mouture économique. La méthode 
du Sieur Bucquet exige des dépenses 
médiocres , pour mettre la plupart des 
moulins actuels en état de moudre & 
remoudre par économie : les Propriétai
res trouveroient dans cette dépense, une 
source très abondante d’un revenu bien 
légitimement acquis , un surcroît de ri- 
ehefíe, accompagnée du plaiíìr que don
ne un surcroît de bienfaisance.

Le Sieur Bucquet attelle avec con
fiance , non feulement les moulins qu’il 
a établis pour son propre compte & pour 
celui de l'Hôpital, mais encore ceux 
de M. Bertier de Sauvigni, Conseiller 
d’Etat, Intendant de Paris, à sa terre 
de VillemoiíTon , près Montîhéri ; dé 
M. le Marquis de Puifégur, près Soif- 
sons , & de M. Berlin , Miniílre & Se
crétaire d’Etat, à Bourdeille en Périgord,

Les bons Citoyens qui lisent avec

/
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av)dité , & qui répandent avec plaisir 
tout ce qu’ils ont appris d’utile au bien, 
public, se feront sans doute un plaisir 
d’exciter, autant qu’ils pourront, cette 
noble émulation dans toutes les Provin
ces où leurs talents &í leur zèle leur ont 
acquis cette forte de considération at
tachée au patriotisme éclairé , qui vaut 
souvent plus que Vautorité.

N°. X.
Des Moulins Bannaux.

Nous ne pouvons résister à une pen
sée qui nous paroît appuyée fur la jus
tice & l’amour du bien public , & qui 
concerne les moulins bannaux : tout le 
monde fait en quoi consiste ce droit de 
bannalité ; reste de notre ancien droit 
féodal. C'est un impôt indirect, établi fur 
les Habitans d’une Terre seigneuriale ; 
qui se perçoit sur la première & la plus 
forte des consommations. Le Seigneur 
a le privilège exclusif d’élever des mou-

B vj
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lins, 8c les tenanciers font obligés d’y
Tenir moudre leur grain.

On allegue en faveur de cette ban' 
nalité, la convention originaire, fondée 
fur la propriété & la liberté, deux titres 
certainement très respectables 8c très 
sacrés. Nous ne traitons pas la ques
tion fous ce point de vue ; si jamais nous 
nous livrons à examiner le fondement 
du droit féodal dans son premier éta
blissement , la réforme qu’on prétendit 
en faire vers la fin du douzième siecle , 
ôc les restes qui en ont été conservés, 
on verra pour lors le résultat de nos ob
servations.

Supposons tout ce qu’on voudra de 
plus favorable au droit de bannalité ; 
par exemple, qu’un Propriétaire eirt> 
en 1600, convenu d’établir, a ses frais, 
un moulin pour le service d’une petite 
Ville ou d’un gros Bourg, à condition 
qu’il feroit seul 8c qu’il moudroit pour 
tous, moyennant un prix honnête - dont

1
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on feroit convenu, la convention ayant 
été faite dans le temps où Ton ne con- 
noistbit que la mouture à la gtofle , dans 
le temps où l'on ne retiroit encore d’im 
feptier de bled que cent quarante ou 
cent cinquante livres de pain; Peut-on 
imaginer que les contractants aient 
renoncé au bénéfice de la mouture éco
nomique ? Peut-on croire qu'ils ont en
tendu s'obliger, pour eux Sc pour leurs 
descendants, à perpétuité, à ne fe servir 
que du moulin b annal, même dans le cas 
où la mouture y reudroit près de la 
moitié moins de pain qu’une autre ? Non 
fans doute. I ne pareille convention est 
une folie manifeste , qui ne fera jamais 
exigée ni accordée entre honnêtes gens 
de bons sens.

Tout moulin b annal 3 doit donc fe 
monter aujourd’hui fur la méthode de 
la mouture économique ; autrement la 
bannalité devient une injujìice atroce 9 
qui ne peut pas être excusée par la con-
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vention originaire. Un moulin bannaî 
a dû être, lors de son établissement, un 
moulin de la meilleure ejpecejh la qualité 
d'être perpétuelle , attachée à la b :nnali- 
té, suppose que le moulin qui en jouit, 
doit continuer sans cesse d’être la meil
leure espece , en se perfeclionnant, à cet 
effet, suivant le cours ordinaire des in
ventions humaines.

La justice exige donc que les Pro
priétaires des moulins b annaux soient 
astreints à les mettre en état de faire la 
mouture économique, & qu’à faute , par 
eux, d’en -vouloir ou d'en pouvoir faire 
les frais, il soit permis, à tous autres, 
d’en établir de pareils, & d’y aller mou
dre , passé le terme qu’il conviendra de 
prescrire à cette opération.

Les moulins économiques fondés par 
les riches Propriétaires , en pays libres, 
ceux que les Administrateurs des éta
blissements publics feront construire 7 & 
les moulins bannaux, serviront bientôt

/
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d’exemples 5c de de modeles pour tous 
les autres.

N°. X I.

Moulins économiques à fonderfur le champ 

dans les grandes Villes.
Il n’est point de grandes Villes qui 

n’aient des Hôpitaux 5c une Administra
tion , à la tête de laquelle font les Evê
ques diocésains, les Députés des Cha
pitres 5c Corps ecclésiastiques, les In
tendants , les principaux Magistrats 65 
d’autres Citoyens recommandables.

C’est par-1 que doit commencer la 
réforme. L’idée que nous en donnons ne 
vient pas de nous ; elle est de M. Bertim, 
Ministre d’Etat, 5c de M. Boutin , au
jourd’hui Conseiller d’Etat, Intendant 
des Finances , d-devant Intendant de 
Bordeaux, auxquels il est très juste d’en 
reporter toute la gloire.

Ils ont envoyé ? de concert, le Siemr
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Bucquet en 1766, dans diverses Pro
vinces, pour transformer en moulins 
économiques , ceux qui fervent aux Hô
pitaux des grandes Villes , telles que 
Tours , Bordeaux, Lyon Sc Dijon, 

Rien n’eít plus facile que d'opérer 
promptement cette réforme , par le 
moyen du Sieur Bucquet, lui-même, 
ou de fa famille & de fes eleves, qu’il 
enverra volontiers. Les Citoyens distin
gués par leur état &í leurs sentiments, 
qui président à ces Administrations, 
peuvent, en fe cottifant entr’eux, faire 
les frais d’une pareille opération. C'est 
une générosité bien peu conteuse ; mais 
la mieux entendue qu’il soit possible. 
Des Magistrats très respectables , du 
Parlement de Paris , nous ont confirmé 
que la mouture économique valoit aux 
Hôpitaux de cette grande Ville de Pa
ris, cent quatre-vi-ntgts mille livres de 
rente en bénéfice fur le pain. Qu’on juge 
par proportion du profit qui résultera
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fur le champ, en faveur de ceux de cha-; 
que grande Ville.

Les moulins économiquesfonàès en cha» 
qu’une des Capitales des Généralités - 
serviront de modeles à tout le Pays ; 
& ceux qui les conduiront fous les le
çons du Sieur Bucquet, deviendroient 
Maîtres, eux-mêmes, leurs éleves fs 
répandront dans toute la Province.

N?. X I I.

Produit des moulins économiquesi

Il faut savoir que par la mouture écoì 
nomique du Sieur Buquet, on donnerait 
pour deux cents quarante livres de fro-! 
ment, environ deux cents livres de tou
tes farines, fk environ trente - deux de 
son.

La mouture économique doit fe payer 
en argent, à raison de vingt fols par 
feptier ; c’est le prix du Sieur Malií» 
set.
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N°. XII I.

4i

Observation Jus les especes de farines 
& de sons.

Il faut sur-tout retenir que la mou
ture économique, produit quatre sortes 
de farines, iQ. La plus fíne Lc la plus 
blanche, qui fort par le premier blu
tage ; on l’appelle farine de bled ou U 
blanc. La seconde est la farine de pre
mier gruau j & s’appelle de ce nom , ou 
blanc Bourgeois. La troisième est de se
cond gruau, qu’on mêle avec la précé
dente ; enfin la quatrième est la farine 
bise.

Les sons font austì de trois especes ; le 
gros son, les recoupettes & le petit son. 
Ces distinctions font nécessaires pour 
entendre ce que nous avons à dire fur 
le Commerce des farines ôc fur le pain.

/
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JD u Commerce des Farines«

N5. Premier.

On doit accorder toute liberté au 
Commerce des Farines.

Si le Commerce des bleds doit être 

absolument libre, comme nous croyons 
l’avoir prouvé dans le premier de nos 
petits Traités économiques, celui des 
farines, doit par les mêmes raisons jouir 
d’une pleine franchise & de la liberté la 
plus absolue.

Ce Commerce est encore plus avan
tageux que celui des bleds mêmes, par 
la raison toute simple qu’il est plus fa
cile , moins dispendieux, moins sujet 
aux accidents. C’est ce qu’il nous faut 
détailler, soit par rapport au Commer
ce intérieur, soit par rapport au Com
merce extérieur ; après avoir expliqué
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d’abord ce qu’on entend par le Com
merce des farines , & quelles raisons 
doivent faire deíirer qu’il s’étende de 
plus en plus.

N». I I.

Du Commerce intérieur des Farines

Voici en quoi consiste ce Commerce 
très avantageux au Public, 5c à ceux 
qui l’entreprendront les premiers dans 
les Provinces.

Le Propriétaire ou le Fermier d’un 
bon moulin , monté pour la mouture 
économique, achette les bleds dans le 
meilleur temps , les moud & remoud à 
son loistr, assortit ses farines, puis vend 
au Public, c’est-à-dire aux Boulangers 
eu aux Particuliers, la farine prête à 
faire pain ; soit la fíne steur, ou le blanc, 
qu’on appelle farine de bled ; soit la 
farine de premier, second ou troisième 
gruau ; soit les mélanges divers , par 
gxemple, des quatre ensemble, qui font

:/
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de très bon pain pour le Peuple ; soit 
des deux premieres seulement, qui font 
de belles Sc bonnes farines pour la mer ; 
soit des trois premieres , qui font du 
beau pain Bourgeois ; soit de trois der
nieres , seulement le blanc prélevé, qui, 
font le pain des plus Pauvres.

N°, I I I.
De /’assortiment des farines de divers bleds,

Outre les mélanges qu’on peut faire 
des farines qui proviennent du même 
grain, les Marchands qui font ce com
merce peuvent encore & doivent même 
souvent pour leur profit Sc pour l’intérêt 
public assortir ensemble j après la mou
ture , non feulement les farines de di
vers grains semblables, par exemple de 
froments de plusieurs années différentes 
Sc de plusieurs territoires divers ; mais 
encore celles de grains dissemblables , 
par exemple de froment S< de seigle, 
dans les lieux où la coutume est de le
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faire pour le Peuple, sur-tout pour ce
lui des campagnes.

N°. I V.
Xhilìté d’assortir, après la mouture, les 

farines de divers grains semblables.

Suivant la diversité des terroirs, les 
bleds font plus ou moins propres à ren
dre un bon profit en pain & en farine, 
Les uns font plus fonneux , c’est-à-dire, 
donnent plus de son &c moins de farine; 
les autres ont la qualité contraire.

Les uns font plus savoureux & plus 
substantiels ; les autres le font moins.

Ce n’est pas feulement la diversité 
des terroirs qui produits ces grandes va
riétés dans les farines ; c’est austì celle 
des années plus ou moins pluvieuses & 
des récoltes qui en résultent.

Une troisième cause encore , c’est 
l’âge des bleds ; car ils ont un point de 
maturité, après qu’on les a ce u illis, un 
dégré fixe pour leur conservation :

1
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quand ils l’ont atteint, ils ne font plus 
que déchoir; auparavant ils font en
core imparfaits.

Il y a donc un art de combiner ces 
fortes íì différentes , de la maniere la 
plus avantageuse ; ôc cet art ne peut 
s’acquérir que par l’expérience, & par 
l’émulation qu’excite la nécessité d’un, 
bon Commerce.

N9. V.
Nécessité de ns mêler qu1 après la mouture 

les farines provenant ies grains de di~ 
verses especes.

C’est une méthode fort commune ì 
mais qui n’en est pas moins mauvaise, 
au jugement des plus experts, & no
tamment du Sieur Bucquet, que de mê
ler ensemble des grains de différentes 
especes, pour les faire moudre fous la 
même meule.

La diversité de volume & de confi
guration dans ces grains, fait que Vus
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s'écrase & s'échauffe beaucoup trop J 
quand les autres ne font pas aífez mon
ilis.

Ce vice vient souvent du champ 
même, où les gens de la campagne, sur
tout les pauvres qui cultivent de petits 
héritages pour vivre, sèment du méteil, 
c’est à-dire du froment pêle-mêle avec 
du seigle ou d’autres grains. Il vaudroit 
beaucoup mieux les semer en deux por
tions séparées , pour plusieurs raisons.

Le seigle est mûr beaucoup plutôt 
fcque le froment ; tout le monde le fait. 
U n champ semé de ces deux grains pêle- 
mêle, ne peut donc jamais être récolté 
à temps. Si on choisit le point de ma
turité du seigle, le froment est encore 
tout verd ; fi on attend le moment de 
ce dernier, le seigle a paste le sien ; il 
siégrenne Sc se gâte en cent manieres. 
D’ailleurs la paille mélangée n’est pas 
suffi bonne pour les animaux.

Les Propriétaires intelligents - les
Curés a

. . /
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Curés, les Seigneurs qui veulent le bien 
public, devroient donc empêcher, au- 
qu’ils peuvent par l’exemple. par l’ex
hortation & par l’autorité, cette mau
vaise méthode de s’étendre & de se per
petuer.

Les grains de diverses especes, semés 
& récoltés à part, doivent se moudre 
&í se bluter séparément : il ne faut 
mêler les farines qu’au moment même 
où l’on veut faire du pain ; il y a beau
coup de profit à cett ‘ méthode, ôc c’eít 
une chose bien facile.

N<\ V I.

Mélange des Farines de diverses récoltes*

On trouve encore beaucoup d’avan
tage à mêler ensemble les farines ; on 
provenues de grains semblables entre 
eux, par exemple de pur seigle &i de 
pur froment ; ou mélangées de l’un & 
dç l’autre, comme le méteil, & qui font

C
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tirées des grains de plusieurs récoltes
différentes.

On peut faire à cet égard trois fortes 
de mélanges, savoir : des grains de dif
férents terroirs, maïs de même an
née ; des grains de même terroir & 
d’années différentes ; enfin, des grains 
différents par le temps & les lieux.

C’eff un fait très anciennement con** 
nu , dont parle Pline, le naturaliste ? 
liv. huitième ) que les bleds de divers 
pays, par exemple ceux de Cypre & 
d’Alexandrie quil cite, font du pain 
plus beau , meilleur & en plus grande 
quantité quand ils font mêlés ensemble ; 
la différence du pain étoit pour la quan
tité de vingt livres à vingt-fix.

Par des expériences faites à Rennes,1 
en 1752., fur des farines provenant du 
bled de 1750 & 1751, il s’eít trouvé que 
celle de 1750, rapportait deux cents 
cinquante-sept livres un quart de pain 
par mine , que celle de 1751, n'en ra-p?

/
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jportoît que deux cents trente-deux liv. 
ôc demie , en tout quatre cents quatre- 
vingt-neuf liv. trois quarts; en les mêlant 
ensemble, on a tiré des deux réunies , 
cinq cents quatorze livres de pain , de 
même espece, & il en a été de même' 
pour le méteil composé de froment &£ 
de seigle des deux récoltes, pris sépa
rément ou mêlés ensemble.

N<\ VI L
Combien ces raisons font puisantes pour 

faire defirer que le Commerce intérieur 
des farines ûeurijfe dans le Royaume.

De toutes ces expériences si bies 
constatées & si aisées à prouver, on doit 
Conclure qu’il est très important d’éten
dre , de perfectionner, d’assurer , de fa
voriser le Commerce des farines ; car 
enfin,les particuliers n’ont qu’une espece 
de grains , d’une feule récolte, souvent 
peu avantageuse à manger sur le champ, 
& sur laquelle on feroit un grand profit

C ij
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à la conserver un ou deux ans, avaâ 
de la convertir en pain. Si le Commerce 
des farines étoit bien répandu , ces Par
ticuliers vendraient leur grain aux Mar
chands qui leur en donneroient le plus 
juste prix; le prix naturel, moyennant 
la pleine liberté 3 la franchise & les faci
lités ; ôí de l’argent provenant de leurs 
ventes, ils achetteroient des farines bien 
moulues, bien blutées, bien mélangées, 
bien assorties, prêtes à faire la quantité 
convenable de bon. pain , ou même ils 
acheteraient le pain tout fait.

Il y aurait à cela un profit naturel 
très considérable, comme on vient de 
voir, qui fe partagerait éganlement 
entre les Particuliers , & les Marchands 
acheteurs de bled - puis vendeurs de la 
farine ou du pain.

Supposons que ce Commerce eut 
été parfaitement établi en Bretagne en 
1751, les Marchands auraient acheté 
le grain an prix courant, Lc ils auraient

/
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■Vendu, au prix qu’établit la concurrence 
& la liberté des farines de 1751 ÔC 
1752, mêlées ensemble , fur lesquelles 
il y auroit eu de profit, vingt-quatre 
liv. un quart pour deux mines, ou douze 
livres de pain par mine. Ces douze liv. 
ont été perdues en 175 ! & 1752 , par- 
ceque presque tout le monde en Bre
tagne, a mangé les farines des deux 
^récoltes séparément.

Il faut compter plus de deux mines 
par personne, l’un portant Vautre, polir 
la consommation annuelle; supposons 
feulement cinq cents mille ames man
geant pain > c’est en Bretagne douze 
millions de livres de pain perdues en 
une année, par le seul défaut de mé
lange. Qu’on juge par cet échantillon 
des maux que cause l'ignorance ; com
bien l’homme se détruit lui-même , Sc 
rend inutiles les bienfaits que l’Auteur 
de la nature accorde aux avances &í aux 
travaux de l’Agriculture.

C iìj
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Suivant îa même proportion, en ne 

comptant dans le Royaume que quinze 
millions d’ames mangeant pain, & que 
deux mines de Bretagne, faisant environ 
cinq cents livres, pour consommation 
annuelle par tête , y a eu de perdues en 
Ï75 3 , plus de trois cents soixante mil
lions de livres de pain, seulement par 
cette ignorance-là.

N°. VIII.

Nouveaux motifs pour defirer la prospérité 
générale du Commerce des farines.

Des raisons très puissantes encore fe 
joignent à ce motif; c’ess le danger con
tinuel attaché à la méthode ordinaire, 
les peines qu'elle coûte , le temps pré
cieux quelle fait perdre au pauvre Peu
ple , & trop souvent même fans aucun 
profit.

Personne sûrement n’ignore combien 
il- est facile d’être la dupe , ou de là

/
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$naîadreffe, ou de la mauvaise foi das 
Meuniers dans la mouture actuelle. 
Les hommes les plus sages Si les plus 
expérimentés en ont fait l'expérience.

Si vous envoyez votre grain au 
Moulin, voici la lifte effrayante de ce 
que vous avez à craindre. Première
ment , dans le mesurage , un mal adroit 
ou un fripon peuvent vous tromper fur 
cet article de cinq ou même de dix fur 
cent. M. Malouin en cite des exemples 
curieux : le même homme , avec la 
même mesure , vous prouvera qu’un 
tas de bled contient cent boisseaux tout 
jufte, puis ¡u’il n'en contient que 90 
puis qu'il y en a cent dix. Tout cela 
dépend de la maniere de mesurer.Com
bien de particuliers y font pris ?

Secondement, votre grain parti, qui 
vous assurera que c’eft le même qui 
vous revient en farine ? Ne peut-on pas 
le changer tout à fait ou le mélanger 
d’une maniere désavantageuse pour

C iv
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Vous ? Rien n’est moins rare de la pars
ides Meuniers mercenaires.

Troisièmement , si c’est votre bled 
même qu’on vous rapporte , comment 
savez-vous si toute la farine qu’il doit 
produire est dans votre fac , &c si elle 
est moulue comme il faudroit. D’abord 
il y a des mauvais Moulins qui font de 
mauvaise farine , Sz qui en perdent une 
grande quantité ; puis , il y a des Meu- 
nieurs ignorants qui gâtent la besogne ; 
«nsin , il y en a de mauvaise foi qui vo
lent hardiment.

On a cm trouver le secret d’arrêter 
la fraude en pesant le grain, & en obli
geant le Meunier à rendre poids pour 
poids autant de farine que de grain, 
presque tous l’ont accepté ; croit-on que 
la bonne foi soit rétablie ? vous en allez 
juger.

Premièrement , il est constaté par 
toutes les Expériences les plus décisi
ves , que la mouture la plus é conom i-

/
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cjue & la plus fidele fait souffrir le </,- 
c/rer de cinq à six livres au moins par 
feptier de bled. Or , je demande com
ment on peut vous rendre , fans fraude, 
poids pour poids quand il y a du déchetì j

Dans plusieurs endroits on paie le 
Meunier en nature : il retient le seizième 
du bled pour fa mouture. C’est quinze 
livres de bled par feptier de Paris ; le 
déchet étant de cinq à six , son droit 
est réduit à dix livres , quand il rend 
poids pour poids ; c’est assez fans doute : 
mais qui nous assurera qu’il fe contente 
de cette réduction du tiers au moins ?

Dans d’autres lieux, on paie dix,1 

quinze & même vingt fols par feptier ; 
mais en rendant poids pour poids , le 
Meunier qui perdrait fur le déchet 
cinq livres de bled qui valent au moins 
sept fols & demi bon an , mal an, pour
rait-il moudre pour dix fols ? D’ailleurs, 
de quel bled vous bonniíira-t il les cinq 
à six livres de déchet}

C V



2.0. Iîy a tant de moyens de vous rendre 
poids pour poids & de vous tromper : 
on mouille les sacs ou les farines elles- 
mêmes : on mêle des recoupes ou du 
son à votre farine ; comment le recçn- 
noiíTez-vous ? La première de ces frau
des peut encore fe découvrir en ne 
pesant les farines qu’un certain temps 
après quelles font revenues du mou
lin ; nous savons que des Négociants 
ont usé de cette précaution : ils avoient 
pris pour lieu de dépôt un endroit très 
sec, fermé à deux ferrures Le à deux 
clefs différentes. Le Meunier en a voit 
une; l’autre leur reíìoit. Chaque se
maine on leur apportent des farines 
nouvellement faites ; alors feulement 
on pefoit les anciennes déposées depuis 
huit jours , & on enfermoit les nou
velles. Mais il reíìoit encore le doute 
fur le mélange de la farine médiocre à 
la place de la meilleure; des recoupes 
& du son. D’ailleurs, le Peuple peut- 
il user de ces précautions ì
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N°. I X.

La plus grande précaution a même encore 
ses inconvénients.

Le pauvre trop instruit par une lon
gue & malheureuse expérience , ne 
fait rien faire de mieux que de porter 
foi-même son grain, &c de le faire mour 
dre en sa présence pour en rapporter 
chez soi la farine.

Cette méthode est dispendieuse 
comme on voit ; car enfin , il se perd 
un temps précieux dans ces allées êi 
venues : il faut souvent attendre, à 
le moulage prend bien des morne ns. La 
bon Ouvrage que ferait un Ouvrier da 
la Campagne ou une bonne ménagère, 
dans l’espace de temps qui se perd au 
moulin, vaut souvent plus que la fa- 
riñe qu’on perdroit par la fraude du 
Meunier. Mais ils aiment mieux faire 
ce sacrifice, parceque l’homme est na
turellement attaché à son bien y sur-*
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tout quand c’est sa subsistance, & auíS 
parceque l’homme est naturellement en
nemi des voleurs.

D’ailleurs , cette méthode est insuf
fisante au dire des Experts : on peut 
tromper impunément l’homme qui se 
croit le plus habile, le tromper en sa 
présence & sans qu’il puisse réclamer, 
Entr’autres méthodes pour pratiquer ce 
bel Art, on tient les meules basses » 
c’est-à dire , très rapprochées l’une de 
l’autre, le grain s’écrase davantage : il 
y a beaucoup plus de farine très fine 
qui s’évapore : elle ne forme pendant 
la mouture qu’un nuage léger autour 
des meules dans le Moulin ; mais après 
le départ du curieux /elle retombe par
tout en fine fleur, que les Meuniers 
savent très bien ramasser pour en faire 
un bon profit. D’ailleurs, il faudroit 
démonter toute leur machine pour sa
voir s’ils n’y conservent pas une partie 
íde votre farine 9 Ôc c’est pour chaque

/
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Particulier qui vient faire moudre , un<| 
chose impoíîible à exiger.

N°. X.
Le Commerce des Farines remèdìerolt 

d tous les inconvénients.

S’il y avoir dans toutes les Provinces 
un grand nombre de Commerçants qui 
eussent en propriété ou à ferme des 
Moulins économiques , avec la pleine &£ 
entière liberté d’acheter des grains &: 
de vendre des farines , on remédiroiî 
absolument à cet inconvénient. Le Bou
langer & les Particuliers n’auroient 
plus qu’un conncissance à acquérir; celle 
des farines, fur lesquelles un peu de 
théone jointe à la pratique rend bien
tôt assez habile.

N°. X L
Des moyens de favoriser le Commerce 

des Farines.

fa Liberté la plus entiers, la plus
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parfaite liberté est sans doute le pre
mier de tous les moyens ; la condition 
indispensable , sans laquelle tout le reste 
est inutile. Mais la sagesse Lc ia bonté 
paternelle du Gouvernement , peut , 
encore prendre d’autres mesures en fa
veur du Commerce des farines.

Premièrement , il peut instruire la ' 
Nation fur les avantages de la Mouture 
économique , du mélange & de rassor
timent des farines , c’est son dessein ; 
& même nous avons cité les premiers 
foins qu’il a pris pour l’exécuter ; les 
voyages faits par le Sieur Bucquet,en 
conséquence des ordres du Ministre, 
l’imprestion de son Mémoire , qui fera 
suivie bientôt de celle du Traité qu’a 
rédigé sur ses principes le Sieur Patte, 
Architecte, employé à cet effet; nous 
délirons bien sincèrement qu’il paroisse | 
au plutôt, & nous pouvons assurer que 
le Public va l’attendre avec la plus 
vive impatience.

/
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Secondement, il peut par Vautorité 

faire construire des Moulins économi
ques dans les grandes Villes pour les 
services des Maisons publiques , dont 
il a la suprême administration. Moulins 
qui serviront de modele & d’Ecole pour 
les Provinces. Il peut forcer les Pro
priétaires des Moulins bannaux de les 
rendre propres à moudre par écono
mie : il peut engager ~>ar recommenda- 
don les Grands & Riches Propriétaires 
à cette bonne œuvre , de fonder un 
Moulin économique dans leurs Terres.

Troisièmement enfin, il peut accor
der des françaises des distinctions 
aux Négociants en bled & en farines, 
Propriétaires ou Fermiers des Moulins 
économiques, c’est-à-dire, les exemp
ter de toutes les Charges qui repoussent 
les hommes aifé^ & industrieux , & qui 
les éloignent du Commerce rural. S’il 
n’y avoir pour eux ni Taille arbitraire „ 
ni Milice pour leurs enfants Lc leur garde
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Moulin , ni Corvées, ni Collecte, s'ils 
étoient assimilés en tout aux plus nota
bles Bourgeois des Villes, & traités 
comme tels. S’il étoit permis même a 
la Noblesse de faire ce Commerce le 
plus nécessaire de tous, le plus avanta
geux au pauvre Peuple , il y a tout lieu 
de croire qu’il feroit bientôt dans une 
grande activité.

Un Noble peut travailler fans rougit 
& fans déroger à faire des verres à 
boire , il peut commercer en gros tou
tes especes de Marchandises ; pourquoi 
ne pourroit-il pas faire le Commerce 
-des Farines par le moyen du Moulin 
économique : est ce que le verre est 
plus nécessaire que le Pain ?

Ny. X í I.
Du Commerce extérieur des Farines.

Il y auroit beaucoup de frais épar
gnés si on ne tranfportoit hors de France 
pour la consommation des Colonies ôt

/
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¿es Etrangers , que des farines prêtes à 
faire pain , par exemple , des deux 
premieres especes que donne la mou
ture économique.

Ces deux fortes mêlées ensemble 5 
font de meilleure pain que les minois 
mêmes de la mouture méridionale, par- 
ceque ceux-ci ne font que la portion la 
plus fine & la plus blanche , mais non 
la plus substantielle 8¿ la plus savou
reuse. C’est le germe qu’il faut mettre 
dans le pain pour le faire bon ; mais le 
germe ne peut - être réduit en farine 
que par un ou même deux remoulages.

La mouture économique n échauffant 
le grain & la farine, ni dans le moulage 
ni dans le remoulage , les deux premie
res farines combinées font excellentes 
pour le Commerce extérieur.
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NS. XII L

De la connoijsance des Farines;

On voit qu’il n’y auroit plus à deli
rer pour le Peuple, que l’habileté de le 
connoître en Farines , fi le Commerce 
en étoit auíìi général & auíîì favorisé 
qui] l’étoit peu jusqu’à présent. Tout 
ce qu’on peut dire en général, c’est 
que Les Farines doivent se juger par l’o
dorat , par les yeux , par le taéí & pai 
le goût.

Les meilleures Farines ne font pas 
les plus blanches ; les meilleures tirent 
fur la couleur citron clair ; l’odeur des 
bonnes farines est aisée à discerner; 
pour le tact, il faut que la farine, prise 
à pleine main & ferrée , fasse des pelo» 
tes : il faut que pressée fous le pouce, 
elle fe trouve douce & comme un peu 
onctueuse ; celle qui est trop mollasse, 
est appeîlée Farine creuse ; enfin on peut 
goûter les Farines mêmes, ck avec un

/
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peu d’habitude, on jugera très bien } 
par la faveur, si elles font bonnes où 
mauvaises.

Le plus sûr est de peser une quanité 
de Farine , & une quantité d’eau con
venable , suivant que nous l’explique
rons dans le Traité du Pain , <k d’en 
couper de la pâte, on juge bien mieux 
par la couleur , par l’odeur, par le 
goût, par la consistance : il faut que 
cette pâte durcisse vite , c’est signe que 
la farine boit bien l’eau , & rend par 
conséquent bonne quantité de pain ; 
fi elle s’amollit, au lieu de durcir, la 
Farine ne vaut rien , de même si la 
pâte est trop cassante. Quand la farine 
est gâtée ou mêlée de mauvaise, la 
pâte est grise , brune ou piquetée , ati 
lieu d’être d’un blanc tirant fur le citron 
clair. L’odeur & le goût dictent encore 
bien mieux les mauvaises qualités de 
la farine réduite en pâte.
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N°. X I V,

Vbnclujìon du Traité des Farinesi

Tous les vœux & tous les efforts des 
bons Citoyens doivent se réunir pour 
enseigner, prêcher , établir, confirmer, 
multiplier dans le Royaume les Mouliná 
économiques, le commerce des Bleds 
& des Farines.

Si le Royaume contient seize millions 
d’âmes mangeant du pain , la mouture 
économique an point où Fa porté le 
sieur Bûcquet, réduisant la consomma
tion par tête à deux septi ers au lieu de 
trois, que comptoit encore M. le Maré
chal de Vaiiban , fous la fin du siécle de 
Louis XIV, c’est 16 millions de septiers 
épargnés chaque année , ce qui fait îça 
millions par an à raison de 121.1e septier 
l’un portant l’autre ; c es 192 millions se 
perdolent à-peu-près tous les ans , & se 
perdent encore en partie. La mouture 

/
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économique, la liberté Sc Pennobliste-i 
ment du commerce des Farines, établies 
dans tout le Royaume, les épargnerez 
M Peuple fur fa subsistance.

fin du second petit Traité Economique^
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